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LES PRIORITÉS DE TRAVAIL POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

✓ Une analyse de la situation de l’école au regard des actes d’intimidation et de violence. 

✓ Les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation et de violence 

✓ Les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation et la violence. 

 

PERSPECTIVES 2023-2024 

LES ACTIONS À MAINTENIR 

✓ Les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou 
de violence. 

✓ Les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou 
le caractère répétitif de ces actes.  

✓ Les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte. 

 

 

LES ACTIONS À BONIFIER 

✓ Les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté 

✓ Les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi que celles 
offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel acte. 

 

 

LES ACTIONS À DÉVELOPPER 

✓ Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence. 

✓ Promotion de la disponibilité du lien du formulaire en ligne (voir le site web sous la section École/Violence et 
intimidation) 

 

ÉVALUATION DES RÉSULTATS DE L’ÉCOLE 
DOCUMENT DESTINÉ AUX PARENTS 
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